
 
 

SUPERVISEUR DES ECOCENTRES    
 
Sous la responsabilité de la directrice générale et greffière-trésorière de la MRC et sous la supervision 
du coordonnateur au développement durable et à l’environnement, le superviseur des écocentres 
aura à effectuer en totalité ou en partie les tâches suivantes : 

 

   DESCRIPTION DU POSTE
 Superviser les opérations des écocentres ; 
 Superviser les employés des écocentres ; 
 Informer régulièrement le coordonnateur au développement durable et à l’environnement du fonctionnement 

des écocentres ; 
 Tenir des registres des opérations ; 
 Veiller à la disposition adéquate des matériaux récupérables ; 
 Assurer le transfert des matières vers leur lieu d’élimination final ; 
 Veiller à la propreté des installations et des lieux ; 
 S’assurer de la sécurité des lieux et des usagers ; 
 Agir à titre de premier répondant en cas de litige, de bris d’équipement, d’accident ou de tout autre incident sur 

les sites ; 
 S’assurer du déneigement des lieux ; 
 Superviser et opérer la machinerie ; 
 Veiller à l’entretien de la machinerie ; 
 Accueillir la clientèle et gère les plaintes éventuelles ; 
 Informer la clientèle sur les services offerts à l’écocentre ; 
 Réaliser d’autres tâches connexes. 

 

   APTITUDES
 Capacité à gérer des équipes de travail situé à différents endroits du territoire ; 
 Autonome et sens de l’organisation ;  
 Sens du jugement et de discernement ; 
 Habiletés à communiquer avec le personnel et la clientèle des écocentres ; 
 Intérêt pour les questions environnementales ; 
 Sens des responsabilités ;  
 Connaissances du territoire et des enjeux propres à la Haute-Gaspésie. 

 

   EXIGENCES ET PROFIL
 Un diplôme d’étude collégiale en environnement ou dans une discipline connexe ; 
 De 3 à 5 ans d’expérience reliés à la gestion d’employés ; 
 Toute autre combinaison de formation ou d’expérience exceptionnelle sera considérée ; 
 Formation Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) ; 
 Connaissance de base des logiciels de la Suite Office ; 
 Permis de conduire de classe 5 valide et véhicule. 

 

   TRAITEMENT ET DURÉE DU MANDAT
 Emploi permanent du mardi au samedi. 
 Rémunération établie en fonction de la Politique de relations de travail en vigueur à la MRC de La Haute-

Gaspésie et selon les qualifications et l’expérience démontrées. 
 Date d’entrée en fonction : Janvier 2023. 

 

   LIEU DE TRAVAIL
Les 2 écocentres de la MRC sont situés respectivement à Sainte-Anne-des-Monts et à Mont-Louis (Saint-
Maxime-du-Mont-Louis). 

 
 
 

Prière de faire parvenir votre candidature à l’adresse électronique suivante : 
environnement@hautegaspesie.com avec la mention suivante :  

APPEL DE CANDIDATURES – SUPERVISEUR DES ECOCENTRES 
 

 
 
 

OFFRE D’EMPLOI 


